
 

 

Compte rendu de l’Assemblée Générale du 20 Novembre 2021 

 
Les adhérents ont reçu une convocation à l’assemblée générale en date du 10/11/2020 

13 adhérents sont présents et 13 pouvoirs ont été donnés. Le quorum étant atteint, l’Assemblée Générale peut 

valablement délibérer. 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

- Rapport moral du président 

- Bilan d’activités 

- Bilan financier et budget prévisionnel 

- Questions diverses 

- Election du CA 

 
1. Rapport moral du président 
Le président, Philippe Cheynet ouvre la séance à 14 h et présente le rapport moral   Cf. document joint. 

Il insiste sur l’importance de trouver des personnes qui s’impliquent notamment pour guider des randonnées . 

Il propose l’organisation des chemins d’automne par le club. 

 
2. Bilan d’activités Cf. document joint. 

 Claude Belin présente le bilan d’activité de l’année : 

 
Evolution des adhésions   

 

Forte baisse du nombre d’adhésions due au virus en 2020/2021 : 70 

 

2021/2022 : A ce jour, 79 adhérents dont 32 ne pratiquent que la randonnée, 28 ne pratiquent que la marche 

nordique et 19 pratiquent les deux. 

 

Bilan des randos organisées par le club  

Peu de randos ont été organisées cette année en raison du virus (arrêt complet entre le 1/11 et le 29 

mars). Le taux de participation est également en baisse. Les randos du dimanche sont très peu 

suivies. 

 

Bilan marche nordique     Toujours pour cause de virus, la plupart des séances ont été annulées. 

Néanmoins, la participation aux séances est importante.  
 

   

 

 3. Rapport financier. Présenté par Monique Pensier  Cf. document joint. 

 
Commentaires du document joint : le montant des recettes s’élève à 4127 €, celui des dépenses 3725,86 €. 

Soit un excédent de 401,14 €.   

  

La subvention de la Mairie de Langogne reste stable et d’une aide précieuse. 

  

 

4. Budget prévisionnel 2019/2020 (cf. document joint). 

 
Le budget est établi sur la base de 75 licenciés. 

Le tarif des adhésions est fixé à 38 € pour cette saison.   la part du club reste fixe à 10 €. 

 

 

Le rapport moral, le rapport d’activité, le bilan financier et le budget prévisionnel sont votés à 

l’unanimité 

 



 

 

 

8. Questions diverses : 

 

  

Randos du dimanche : Les randos du dimanche sont peu fréquentées. Décision est prise de limiter ces 

randos l’hiver. Des randos en deux parties avec repas dans une cafeteria sont préconisées. Limiter 

l’éloignement et la difficulté de ces randos 

 

Remboursement licence et déplacements: L’encadrement de la marche nordique représente un 

investissement important de la part des animatrices  qui doivent être présentes chaque semaine. Le 

remboursement de leur licence sera effectué par le club.  

Pour inciter les randonneurs à guider des randos, la même disposition est prise pour toute personne guidant 

au moins 3 randos dans l’année. 

Le club remboursera également les frais de déplacement des membres du club pour formation ou réunion sur 

tarif voiture. 

 

Formation :   Marie Christine Favreau vient de suivre la formation baliseur 

                        Myriam Brun s’est inscrite à la formation d’animatrice marche nordique. 

Les frais engagés pour ces formations sont pris en charge par le comité départemental et par le club. 

 

Il nous manque encore des baliseurs et des accompagnateurs rando. Nous encourageons toutes personnes à 

suivre  les formations proposées par la fédé. 
 

 

9. Election au CA  

 

 Jean Claude Planforêt et Martine Lefebre souhaitent intégrer le CA 

 

Le nouveau CA est composé de : Jean Louis Bedos. Claude Belin, Jean Claude Bertuit, Philippe Cheynet, 

Marie France Fuchs, Jean Louis Graff, Nicole Lardon, Martine Lefebre, Jacqueline Mourgues, Monique 

Pensier , Jean Claude Planforêt et Bernadette Sobszack.  

Voté à l’unanimité. 

  

 

 

La séance est close à 16h. 


